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ASSEMBLÉE NATIONALE
4 mai 2023 

VISANT À RENFORCER LA PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE L'INTENSIFICATION 
ET L'EXTENSION DU RISQUE INCENDIE - (N° 1071) 

Tombé

AMENDEMENT N o CD92

présenté par
M. Thiébaut, M. Alfandari et Mme Violland

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30 BIS, insérer l'article suivant:

À compter de la rentrée scolaire 2024, chaque élève des établissements du second degré public et 
privé participe, une fois au cours de sa scolarité, à une journée de sensibilisation au risque incendie.

La journée nationale de sensibilisation au risque incendie a pour objectif de présenter aux élèves des 
établissements du second degré public et privé les différentes causes et conséquences des incendies 
de forêt ainsi que les stratégies et missions des forestiers et sapeurs-pompiers dans la lutte contre les 
incendies.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ampleur des incendies qui se sont déroulés en métropole l’été dernier ainsi que leur impact sur les 
acteurs de la lutte incendie comme sur les habitants ont rappelé l’importance de former et 
d’informer les populations aux risques.

Cet enjeu est d’autant plus grand que, comme l’a rappelé l’Observatoire national sur l’adaptation de 
la France au réchauffement climatique il y a plus de 10 ans, « la forêt est particulièrement sensible 
aux effets du changement climatique, qui apparait comme un facteur supplémentaire ou aggravant 
de risques ». Les évènements de l’été dernier, mais également l’incendie récent qui a touché les 
Pyrénées-Orientales en sont de parfaits exemples.

Par ailleurs, nous le savons, 90% des incendies sont d’origine humaine et pourraient donc, avec de 
bonnes pratiques, être évités. L’objectif de cet amendement est ainsi de former les jeunes 
générations au risque incendie afin de comprendre comment surviennent les feux de forêt, quels 
sont les gestes à adopter lors des promenades en zone forestière mais aussi de faire connaitre aux 
élèves les techniques de gestion forestière, le métier de forestier ou encore les stratégies de lutte 
contre les incendies mises en œuvre par les secours.
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Si la protection de nos forêts est un enjeu de court terme, la forêt fait également partie du domaine 
du temps long. Dans les années à venir, la forêt devra incontestablement s’adapter au dérèglement 
climatique tout en étant un élément indispensable de notre transition écologique. En étant formées 
et averties, les jeunes générations pourront être des acteurs dans la lutte contre les incendies.

Cette journée pourra être animée par des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ou des 
membres de l’Office Nationale des Forêt et se déroulera dans l’enceinte de l’établissement afin d’en 
limiter les frais.


